
DEPARTEMENT DU NORD SEANCE DU 1er juillet 2014
ARRONDISSEMENT D'AVESNES                  DELIBERATION N° 109

VILLE DE MAUBEUGE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Affaires Juridiques & Gestion des  
Assemblées

Affaire suivie par Isabelle TOUBEAUX
 : 03.27.53.75.32

Réf. : VSF / JR / IT
Direction Générale des Services  :
DGA  des Politiques Municipales  :
DGA des Moyens généraux :
DGST :
Service des Ressources Humaines : 
Service des Marchés Publics : 
Classeur 3ème : 
Services Extérieurs :

Date de la convocation : 24 juin 

L’an deux mille quatorze

Le premier juillet à 18 h

Le Conseil Municipal de MAUBEUGE s'est réuni à la Mairie,
sur la convocation et sous la présidence de :

Monsieur Arnaud DECAGNY, Maire de MAUBEUGE.

Nombre de conseillers en exercice : 39

PRESENTS :  A. DECAGNY - J-P.COULON -  M.GAMRA  – N.  LEBLANC -  M-C.MORETTI  -  M-C.LALY - 
N.GOMES  -  B.MORIAME  -  M.DANNEELS  -  M.GRAS  -  C.DEROO  -  A.NEZZARI  -  Y.  ZUMSTEIN  -  
C.DEMUYNCK -  J.PAQUE - J.MICHAUX - G.CAMBRELENG - P.MATAGNE - C.DEMOUSTIER - P.NESEN - 
A.PIEGAY -  R.PILATO  -  S.SERHANI -  D.DEJARDIN -  S.LOCOCCIOLO  -  N.REFFAS  -  S.CORDIER  - 
F.LEFEBVRE - N.TAJDIRT - J-Y.HERBEUVAL - R.PAUVROS - C.SAVAUX - M-P.ROPITAL - C.DI POMPEO 
-S.ZATAR - N.MONTFORT - X.DUBOIS - M.GABET - L-A.DE BEJARRY

EXCUSES ayant donné pouvoir : J PAQUE (à MC LALY) – A PIEGAY (à A DECAGNY) – 
S LOCCOCIOLO (à M GRAS jusqu’à la question n° 4) – JY HERBEUVAL (à MP ROPITAL)

EXCUSES :

ABSENTS : D DEJARDIN – N MONTFORT (arrivée à la question n° 4)

Secrétaire de séance : Xavier DUBOIS

OBJET  N°  3 : Signature d’une convention avec  l’UGAP (Union des Groupements 
d’Achats Publics) pour la création d’un compte d’accès aux offres de location de 
véhicules longue durée

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,
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La Commune souhaite mettre en place des locations de longue durée pour équiper 
sa flotte automobile.

L’UGAP a récemment conclu un partenariat avec la société GE Capital qui offre la 
possibilité aux collectivités de réaliser des commandes en toute autonomie via un compte 
sur le net.

L’ouverture de ce compte nécessite au préalable la signature d’une convention qui 
n’a  aucune  incidence  financière  puisqu’elle  n’emporte  pas  une  obligation  d’achat  et 
n’engage aucunement la collectivité.

Toutefois, la signature de celle-ci est indispensable pour accéder notamment aux 
tarifs de locations longues durées de véhicules.

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser: 

• l’ouverture d’un compte UGAP,

• Monsieur le Maire ou son représentant à signer avec l’UGAP, représenté par 
le  Président  du  Conseil  d’Administration,  la  convention  relative  à  la 
codification pour l’accès aux offres longues durées.

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

A l’unanimité,

• AUTORISE   :

- l’ouverture d’un compte UGAP,

- Monsieur le Maire ou son représentant à signer avec l’UGAP, représenté par 
le  Président  du  Conseil  d’Administration,  la  convention  relative  à  la 
codification pour l’accès aux offres longues durées.

Fait en séance les jour, mois et an que dessus

Pour extrait conforme,

Le Maire de Maubeuge,

Arnaud DECAGNY
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